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 n° 298 966 du 19 décembre 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. WIBAULT 
Avenue Henri Jaspar 128 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 6 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision du 
Commissaire  général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 mai 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 23 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 décembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. LIBERT loco Me T. WIBAULT, 
avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’ethnie kurde et de religion musulmane. 
Vous êtes né le [&] 2002 à Siverek. Vous vivez à Siverek depuis votre naissance. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 

Le 1er mai 2019, vous êtes mis en garde à vue au poste de police de Siverek pendant deux jours suite à 

une manifestation pour la fête des ouvriers. 
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Le 21 mars 2020, vous êtes mis en garde à vue au poste de police de Siverek pendant un jour suite à la 

célébration du Newroz. 

Vous êtes devenu membre du HDP (Halklarin Demokratik Partisi ; Parti Démocratique des Peuples) depuis 

le 17 août 2021. Avant cette date, vous étiez sympathisant pour ce parti. Vous participez aux activités 

telles que aider les gens dans le village, recueillir de l'argent et accueillir des familles suite à la guerre à 

Kobane. 

Vous avez été appelé pour le service militaire en juillet ou août 2021. 

Vous quittez la Turquie illégalement en camion le 17 septembre 2021 et arrivez en Belgique le 20 

septembre 2021. Vous introduisez votre demande de protection internationale auprès de l’Office des 
étrangers le 20 septembre 2021. 

Le 24 septembre 2021, des soldats se sont rendus à votre domicile pour vous rechercher. 

A l'appui de votre demande, vous présentez une carte d’identité turque ; un permis de conduire turc ; un 
talon d’adhésion au HDP ; une carte de préposé aux urnes ; une autorisation de consultation du dossier 
d'asile de votre cousin [H.], Sehmus Vedat ; une preuve d’adhésion au HDP sur E-Devlet ; et une capture 

d'écran issue du site gouvernemental E-Devlet établissant votre situation militaire actuelle . 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant donné 

qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 

d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Force est de constater qu’il n’est pas possible de vous reconnaître la qualité de réfugié au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951. De même, vos déclarations ne permettent pas non plus de 

conclure à l’existence, dans votre chef, d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 
48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 et relatif à la protection subsidiaire. 

En cas de retour en Turquie, vous craignez d’être arrêté et emprisonné en raison de votre appartenance 
au HDP. Vous craignez aussi d’être emmené de force au service militaire. Vous invoquez également votre 
origine ethnique et le tremblement de terre ayant touché la Turquie comme crainte (NEP du 23 février 

2023, pp. 4-5 ; Questionnaire CGRA, question 3.4.). 

Toutefois, vos déclarations ainsi que les documents déposés n’ont pas été en mesure d’établir le caractère 
fondé de telles craintes. 

Premièrement, vous déclarez qu'un de vos frères et plusieurs de vos cousins se trouvent en Belgique car 

ils ont fui le service militaire et qu'ils sont aussi partis pour des motifs politiques (NEP du 23 février 2023, 

p. 4). Vous déclarez que certains ont été reconnus réfugiés après avoir introduit une demande de 

protection internationale (NEP du 23 février 2023, p. 8). Relevons tout d'abord qu'aucune composition de 

famille ne peut attester des liens qui vous unissent. Ensuite, le Commissariat général souligne ne pas 

remettre en cause que certaines de ces personnes ont été reconnues réfugiés. Si cette circonstance doit 

certes conduire le Commissariat général à faire preuve d’une plus grande prudence dans l’appréciation 
des faits que vous alléguez à l’appui de votre propre demande de protection internationale, il convient 

néanmoins de souligner que le fait que certains membres de votre famille ont été reconnus réfugiés ne 

vous permet pas ipso facto de jouir du même statut, le Commissariat général étant tenu de procéder à 

l’examen individuel de chaque demande de protection internationale et, en l’espèce, d’apprécier la véracité 
ou non de votre propre récit d’asile. 

Concernant le document manuscrit qui autorise le Commissariat général à accéder au dossier d'asile de 

votre cousin [H.], Sehmus Vedat (farde « Documents », pièce n°5), vous déclarez que vos problèmes ne 

sont pas liés aux siens directement mais qu’il a également quitté la Turquie en raison du service militaire 
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(NEP du 23 février 2023, p. 4) et aussi pour des raisons politiques (NEP du 23 février 2023, p. 11). La 

situation de votre cousin n’a donc pas de lien direct avec votre demande de protection internationale. Ce 
document ne peut démontrer votre besoin de protection internationale. 

Deuxièmement, quant à votre profil politique, vous déposez deux documents attestant de votre adhésion 

pour le HDP le 17 août 2021: un extrait du site E-Devlet (farde « documents », pièce n°6) et un talon 

d’adhésion au parti (farde « documents », pièce n°3). Le Commissariat général ne remet pas en cause 

votre adhésion pour ce parti environ un mois avant votre départ de Turquie. Cependant, il ne ressort 

nullement de vos déclarations que votre seul statut de membre du HDP vous confère une visibilité politique 

telle que vous puissiez être particulièrement ciblé par vos autorités en raison de celui-ci. 

Ainsi, il convient tout d’abord de rappeler qu’il ressort des informations objectives à disposition du 
Commissariat général que s’il existe toujours des répressions contre le HDP, la majorité des personnes 
visées par les autorités sont des membres occupant une fonction officielle dans le parti, des élus et des 

membres d’assemblées locales, ou alors des personnes – membres ou non – dont les activités pour le 

parti ont une certaine visibilité et dont l’attachement au parti a une certaine notoriété (farde « Informations 

sur le pays », pièce n°1, COI Focus Turquie : Halklarin Demokratik Partisi (HDP), Demokratik Bölgeler 

Partisi (DBP) : situation actuelle, 29 novembre 2022). 

Or, il ressort de vos déclarations que vous n’avez jamais exercé de mandat politique ou de fonction 
officielle au sein du parti HDP (NEP du 23 février 2023, p. 8). 

S’il apparaît ensuite de ces mêmes informations objectives que de simples sympathisants du HDP « 
peuvent être ciblés » par les autorités turques, elles ne permettent cependant pas de conclure que tout 

sympathisant ou membre de ce parti a des raisons sérieuses de craindre d’être persécuté. 

Ainsi, votre simple qualité de membre du HDP fut-elle établie, celle-ci ne constitue toutefois nullement un 

élément permettant à lui seule de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution 
en cas de retour en Turquie. Il vous incombe de démontrer in concreto que vous avez personnellement 

des raisons de craindre d’être persécuté en raison de vos activités politiques ou que celles-ci, de par leur 

nature, ont amené vos autorités à vous cibler pour ce fait. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. 

Vous citez ainsi l’ensemble des activités que vous soutenez avoir menées : aider les gens dans le village, 
accueillir des familles suite à la guerre à Kobane et recueillir de l’argent pour le parti (NEP du 23 février 
2023, p. 8 et p. 17). Vous avancez également avoir été désigné comme préposé pour les élections et pour 

appuyer cela, vous déposez une carte de préposé aux urnes (farde « documents », pièce n°4). Cependant, 

vous n’avez jamais exercé cette fonction étant donné qu’aucune élection n’a eu lieu entre votre désignation 

et votre départ du pays (NEP du 23 février 2023, p. 17). De plus, il convient de constater qu’au cours de 
ces activités, à aucun moment vous n’avez fait mention d’un quelconque rôle prépondérant dans 
l’organisation des événements auxquels vous déclarez avoir participé. Vous n’avez pas non plus 
mentionné une quelconque prise de parole ou prise de position publique lors de ceux-ci et n’avez amené 
aucun élément concret tendant à indiquer que vous auriez pu avoir une quelconque visibilité accrue durant 

vos activités politiques. Le Commissariat général constate enfin que vous n'êtes resté membre du HDP en 

Turquie que pendant un peu plus d'un mois. 

Partant, si le Commissariat général ne remet pas formellement en cause la réalité de telles activités, rien 

toutefois ne laisse penser que vos autorités auraient été amenées à vous identifier lors de ces événements 

et pourraient vous cibler plus particulièrement pour votre simple participation à ceux-ci. 

En outre, vous invoquez qu’un élément déclencheur de votre départ de Turquie est l’arrestation de 
membres du parti de votre village et de parlementaires du HDP (NEP du 23 février 2023, p. 9 et p. 18). 

Cependant, comme démontré supra, vous n’avez pas une telle visibilité politique qui justifierait qu’il vous 
arrive la même chose. De plus, vous confirmez même que les autorités ne sont pas au courant de votre 

adhésion (NEP du 23 février 2023, p. 18). Le Commissariat général ne peut être convaincu que vous ayez 

quitté la Turquie en raison de ces éléments et par conséquent, votre crainte en cas de retour pour raison 

politique n'est pas considérée comme fondée. 

Troisièmement, vous invoquez également votre insoumission à l’appui de votre demande de protection 
internationale. Vous déclarez qu’en plus d’avoir quitté la Turquie en raison de l’arrestation de membres du 
parti de votre village et de parlementaires du HDP, vous seriez également parti suite à votre appel du 

service militaire en juillet ou août 2021 (NEP du 23 février 2023, p. 9 et p. 6). Afin d’étayer vos dires, vous 
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déposez, à l’appui de votre dossier, une capture d’écran récente d’E-Devlet (farde « documents », pièce 

n°7) relative à votre situation militaire qui prouverait que vous avez été appelé. En effet, cette consultation 

de votre situation militaire sur e-Devlet (farde « Documents », pièce n°7) indique que vous devez vous 

adresser au bureau de recrutement militaire le plus proche et partant, atteste que vous êtes insoumis 

(farde « Informations sur le pays », pièce n°2, COI Focus Turquie : Le service militaire, 15 avril 2022). 

Bien qu’il s’agisse, précisément là, de la raison principale pour laquelle vous refuseriez d’accomplir votre 
service militaire, vous vous montrez en défaut d’apporter le moindre élément établissant que vous seriez 
effectivement amené à combattre d’autres Kurdes et que vous seriez opprimé en raison de votre ethnie 

kurde. Pour appuyer vos déclarations, vous avancez que plusieurs de vos cousins ont été opprimés lors 

de leur service militaire et envoyés combattre d’autres Kurdes dans le sud-est (NEP du 23 février 2023, p. 

15). Vous déclarez que tous les Kurdes sont envoyés contre d’autres Kurdes et que tout le monde sait que 
tous les Kurdes sont opprimés (NEP du 23 février 2023, pp. 15-16). Cependant, les informations objectives 

détaillées ci-dessous ne vont pas dans ce sens et vous n’apportez pas le moindre élément concret dont il 
pourrait être conclu que vous pourriez personnellement être envoyé dans le sud-est combattre d’autres 
Kurdes et seriez opprimé en raison de votre ethnie (NEP du 23 février 2023, p. 15). Vos craintes 

concernant ces éléments sont donc purement hypothétiques. 

Si vous n’établissez donc pas, avec des éléments précis que vous devriez aller combattre des Kurdes 
durant votre service militaire et que vous y seriez opprimé, vous ne démontrez pas non plus que votre 

refus de faire votre service militaire relèverait de l’objection de conscience. Vous dites être contre les armes 
et ne pas vouloir effectuer votre service militaire pour la Turquie, pays qui n’accorde pas aux kurdes leurs 
droits (NEP du 23 février 2023, p. 15). Mais, de manière contradictoire, interrogé afin de déterminer si la 

Turquie devrait se défendre militairement face à une attaque, vous avez répondu « Oui, la Turquie est 

obligée de se défendre militairement » (NEP du 23 février 2023, p. 16). De telles déclarations prouvent, à 

suffisance, que vous n’êtes pas mû par une objection de conscience. 

Le Commissariat général rappelle, à propos de l’insoumission, que le « Guide des procédures et critères 
à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 » stipule, dans son 

chapitre V, que « la crainte de poursuites et d'un châtiment pour désertion ou insoumission ne peut servir 

de base à l'octroi du statut de réfugié que s'il est démontré que le demandeur se verrait infliger, pour 

l'infraction militaire commise, une peine d'une sévérité disproportionnée du fait de sa race, de sa religion, 

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques ». 

Or, il convient de relever que, dans le cas d’espèce, vous n’avez pu démontrer que pareille peine pourrait 
vous être infligée. 

Au vu de tous les éléments qui figurent dans votre dossier administratif, il ne nous est pas permis non plus 

de considérer que votre insoumission peut s'apparenter à une forme d'objection de conscience mue par 

des convictions politiques ni que les autorités turques pourraient vous imputer de telles convictions. 

Par ailleurs, les informations objectives dont dispose le Commissariat général (farde « Informations sur le 

pays », pièce n°2, COI Focus Turquie : Le service militaire, 15 avril 2022), stipulent, premièrement, qu’une 
nouvelle loi, adoptée en Turquie le 25 juin 2019, raccourcit le service militaire de douze à six mois pour les 

simples soldats et que la législation turque en la matière prévoit des possibilités de sursis, de dispense et 

de rachat permanent du service militaire à certaines conditions (selon les dispositions en vigueur, après 

vingt-et-un jours de formation militaire obligatoire, les conscrits ont désormais la possibilité d’être exemptés 
des cinq mois suivants contre le paiement de 39.000 TL en 2021, soit 3.779 €). Ces changements 
s’inscrivent dans la volonté continue des autorités de réduire le nombre de conscrits de l’armée turque. Il 
ressort de ces mêmes informations, deuxièmement, que les personnes concernées peuvent consulter leur 

situation personnelle au regard de leurs obligations militaires sur le portail d’accès aux services 
gouvernementaux e-Devlet et obtenir sur celui-ci des documents quant à leur situation militaire actuelle, 

dont, par exemple, et notamment, une attestation de situation militaire, y compris pour les personnes qui 

n’ont pas encore effectué leur service militaire. Lesdites informations précisent, troisièmement, que si des 

conscrits sont encore aujourd’hui stationnés dans le sud-est de la Turquie, ils sont affectés à des tâches 

défensives et ils sont exclus des zones de combats. Les opérations offensives et la lutte armée contre le 

PKK sont réservées à des forces spéciales. Ces unités professionnelles sont exemptes de conscrits. Elles 

n’en comptent pas dans leurs rangs. Cette stratégie militaire adoptée par l’armée turque est la 

conséquence de sa professionnalisation, commencée il y a une dizaine d’années déjà. Elles mentionnent, 
quatrièmement, que si les insoumis sont signalés en Turquie, ils ne sont pas activement recherchés ni 

systématiquement poursuivis par les autorités turques. Enfin, il peut être déduit de l’analyse de ces 
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informations que les insoumis risquent une amende administrative à leur première et deuxième 

interpellation. Ce n’est que s’ils sont appréhendés une troisième fois, et qu’ils ne sont toujours pas en règle 
par rapport à leurs obligations militaires, qu’ils peuvent faire l’objet de poursuites judiciaires. Celles-ci ne 

consistent, en pratique, qu’en une amende pénale, voire, dans de rares cas, en une peine de prison ; 
sanctions qui, elles aussi, peuvent être attestées par des preuves documentaires, obtenues de différentes 

façons, dont l’obtention de documents sur le portail en ligne e-Devlet. 

En conclusion, il n’y a pas lieu de vous reconnaître le statut de réfugié pour ce motif. 

Quatrièmement, le Commissariat général ne croit pas en la crédibilité de vos déclarations concernant les 

visites des soldats à votre domicile (NEP du 23 février 2023, p. 13) pour plusieurs raisons. D’abord, une 
contradiction est à souligner. Vous déclarez à l’Office des étrangers qu’elles auraient eu lieu le 14 
septembre 2021 (Questionnaire CGRA, question 3.1.), date à laquelle vous étiez encore en Turquie. Au 

Commissariat général, elles auraient eu lieu le 24 septembre 2021 (NEP du 23 février 2023, p. 13), date 

à laquelle vous étiez déjà en Belgique. Ensuite, vous ne savez pas pour quelles raisons les soldats étaient 

à votre recherche (NEP du 23 février 2023, p. 13). Vous supposez qu’ils étaient peut-être là pour votre 

service militaire (NEP du 23 février 2023, p. 14), que vous en êtes au stade d’être recherché et que vous 
risquez soit d'être emmené de force au service militaire ou soit de payer 80 000 livres turques (NEP du 23 

février 2023, p. 7) mais comme démontré supra, les insoumis ne sont pas activement recherchés ni 

systématiquement poursuivis par les autorités turques (farde « Informations sur le pays », pièce n°2, COI 

Focus Turquie : Le service militaire, 15 avril 2022) et vous n’apportez aucune preuve que vous seriez 
recherché afin de renverser ce constat. 

Cinquièmement, vous déclarez avoir été mis en garde à vue à deux reprises : le 1er mai 2019 suite à une 

manifestation pour la fête des ouvriers et le 21 mars 2020 suite au Newroz. Le Commissariat général 

relève d'emblée que vous n'apportez aucun preuve concernant ces faits. En outre, à les considérer comme 

établies, le Commissariat général estime que ces gardes à vue n’atteignent pas un niveau tel de gravité et 
de systématicité qu’elles seraient assimilables à une persécution au sens de l’article 1er, section A, §2 de 

la Convention de Genève ou à une atteinte grave au sens de l’article 48/4, §2, a) ou b) de la loi du 15 
décembre 1980. En effet, plusieurs personnes ont été mises en garde à vue en même temps que vous 

(NEP du 23 février 2023, pp. 19-20). Cela démontre que vous n’étiez pas visé personnellement par les 
autorités. En outre, vous avez été relâché après deux jours maximum et il n’y a eu aucune suite à ces 
deux gardes à vue. Quand il est vous est demandé s’il y a eu des suites à cette deuxième garde à vue, 

vous répondez que « Non et j’ai quitté le pays et je suis venu » (NEP du 23 février 2023, p. 20). Entre votre 
dernière garde à vue et votre départ du pays le 17 septembre 2021, le Commissariat général se doit de 

souligner que dix-huit mois se sont écoulés durant lesquels vous n'avez pas eu de problème avec les 

autorités. Interrogé à ce sujet, vous justifiez le fait qu’il y aurait eu la crise du Covid-19 durant laquelle 

aucune activité n’aurait eu lieu (NEP du 23 février 2023, p. 21). Toutefois, cette réponse ne convainc pas 

le Commissariat général que vous étiez effectivement ciblé par les autorités turques avant votre départ du 

pays. 

Sixièmement, quant à la crainte qui découlerait de votre seule origine kurde, vous mentionnez qu’il n’y 
avait pas de liberté en Turquie, que vous ne pouviez pas parler votre langue maternelle et qu’il y avait de 
la peur (NEP du 23 février 2023, p. 12). Vous mentionnez également que vous subissiez un rejet à cause 

de votre identité kurde (NEP du 23 février 2023, p. 5) et que vous ne pouviez pas porter vos vêtements 

traditionnels kurdes (NEP du 23 février 2023, p. 21). Cependant, vos déclarations sont générales et vous 

ne démontrez pas que vous risquez personnellement d’être victime de persécutions en raison de votre 
ethnie kurde. Le Commissariat général constate que si les informations disponibles, et dont une copie est 

jointe à votre dossier (voir farde « Informations sur le pays », pièce n°3, COI Focus Turquie : Situation des 

Kurdes « non politises », 09 février 2022), mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant 
dans la société turque, celui-ci se traduit par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de 

groupes nationalistes extrémistes, et il n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore 
moins systématiques de la part de la population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, 
si celles-ci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité 
ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation 
généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des autorités 

traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de manière 
systématique. On ne peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur lesquelles 

elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens 

de la loi du seul fait de son appartenance ethnique. Il vous revenait donc de démontrer que, pour des 

raisons qui vous sont propres, vous nourrissez effectivement une crainte fondée de persécution du fait de 
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votre appartenance ethnique, ce qui n’est toutefois pas le cas en l’espèce. En effet, vos déclarations à cet 
égard se sont révélées très générales, inconsistantes et non étayées. 

Septièmement, vous invoquez également les récents tremblements de terre survenus en Turquie en février 

2023 (NEP du 23 février 2023, p. 4 et p. 13). Le Commissaire général observe à ce propos, sans préjudice 

de la gravité de la situation, que ces événements ne relèvent pas des critères énoncés à l'article 1er, A (2) 

de la Convention sur les réfugiés, qui prévoit une protection internationale pour les personnes qui craignent 

avec raison d'être persécutées du fait de leur race, de leur nationalité, de leur religion, de leur appartenance 

à un groupe social ou de leurs opinions politiques. Cet événement ne relève pas non plus de la protection 

subsidiaire, même sous réserve d'une interprétation large de la définition de celle-ci. Le fait que la 

protection internationale prévue aux articles 48/3 et 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 

ne s'applique que lorsque les persécutions ou les atteintes graves émanent ou sont causées par les 

acteurs désignés à l'article 48/5, § 1er, de cette même loi sur les étrangers résulte de la transposition du 

droit communautaire en application de l'article 78 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 

(article 6 de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 et 2011/95/UE du 13 décembre 2011) et 

est conforme aux dispositions de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

Quant aux derniers documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande de protection 
internationale, ils ne permettent enfin nullement de renverser le sens de la présente décision. Votre carte 

d’identité et votre permis de conduire (farde « Documents », pièces n°1 et n°2) attestent de votre identité, 

de votre nationalité et de votre capacité à conduire, éléments non remis en cause par la présente décision. 

Vous n’invoquez pas d’autre crainte en cas de retour en Turquie. 

Le Commissariat général relève encore que, si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien 

personnel au Commissariat général, lesquelles vous ont été envoyées par courrier recommandé en date 

du 27 février 2023, vous n’avez, au terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles 

dispositions légales de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative 
à celles-ci. Dès lors, vous êtes réputé en avoir confirmé le contenu. 

En conclusion, il ressort tout d’abord de l’examen attentif de votre demande de protection internationale 
que vous n’avancez pas personnellement d’éléments permettant de considérer qu’il existe dans votre chef 
une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il 

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes 
graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

2. La requête et les éléments nouveaux 
 
2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise.  
 
2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  
 
2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 
circonstances de fait propres à l’espèce. 
 
2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à 
titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre plus subsidiaire, elle sollicite 
l’annulation de la décision querellée. 

 
2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.  
 
2.6. Par le biais d’une note complémentaire datée du 29 novembre 2023, reçue le 30 novembre 2023, la 
partie défenderesse dépose des éléments nouveaux au dossier de la procédure. Le Conseil constate qu’il 
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s’agit simplement d’une actualisation de la documentation, relative au service militaire en Turquie, à 
laquelle se réfère la décision querellée.  
 
3. La discussion  
 
3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par la protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 
 
3.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 

pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». 
Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b)  la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 
 

3.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 
octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  
 
3.4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 
circonstances de fait propres à l’espèce. 
 
3.5.1. Après l’examen du dossier de la procédure, le Conseil ne peut rejoindre le Commissaire général en 
ce qu’il considère que le requérant n’établit pas à suffisance avoir une crainte fondée de persécutions en 
cas de retour dans son pays d’origine. Le Conseil rappelle qu’il appartient à l’autorité chargée de l’examen 
d’une demande de protection internationale d’évaluer, en tenant compte de tous les éléments de la cause, 
la crainte que le demandeur subisse une persécution en cas de retour dans son pays d’origine. 
 
3.5.2. En l’espèce, le Conseil observe que le Commissaire général ne conteste pas les activités politiques 
du requérant, sa sympathie pour le HDP, son origine ethnique kurde, son statut d’insoumis, le fait que son 
village d’origine en Turquie est considéré comme « historiquement lié au PKK » ainsi que les deux gardes 
à vue dont il a fait l’objet dans son pays d’origine. À cet égard, le Conseil considère convaincante 
l’explication avancée par le requérant selon laquelle il n’a rencontré aucun problème avec ses autorités 
nationales entre sa seconde garde à vue et sa fuite de Turquie en raison de la suspension de toute activité, 
liée à la pandémie de Covid-19. A l’audience, la partie défenderesse indique ne plus contester que certains 
membres de la famille du requérant sont reconnus réfugiés en Belgique et elle s’en remet à l’appréciation 
du Conseil dans la présente affaire. 
 
3.5.3. La question qui se pose n’est pas, comme le laisse accroire la partie défenderesse en termes de 
décision querellée, de savoir si chacun de ces éléments pris isolément est susceptible d’induire une crainte 
fondée de persécutions dans le chef du requérant ; il convient en réalité de déterminer si l’ensemble de 
ces circonstances sont de nature à faire naître une telle crainte dans son chef. Or, en l’espèce, le Conseil 
est d’avis que le cumul de tous ces éléments et le profil qu’il confère au requérant n’autorisaient pas à 
conclure à l’absence de fondement de sa crainte d’être persécuté en cas de retour dans son pays d’origine.  
 
3.6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante établit qu’elle reste éloignée de son pays d’origine par 
crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés. Dès lors, il y a lieu de réformer la décision litigieuse et de lui 
reconnaître la qualité de réfugié. Sa crainte est liée à ses opinions politiques, réelles ou imputées par les 
autorités turques, au sens de de l’article 48/3, § 4, e), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil estime 
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superfétatoire l’examen des autres motifs de la décision querellée et des arguments s’y rapportant exposés 
dans la requête, dès lors que cet examen n’est pas susceptible de modifier la décision du Conseil. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article unique 
 
Le statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
B. TIMMERMANS, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
B. TIMMERMANS C. ANTOINE 
 


